
 

Mairie – 60 Chemin de Champ Bardin      Tél : 04.79.54.92.65      Fax : 04.79.54.52.17    Email : mognard@cc-cantonalbens.fr 
73410 – MOGNARD  Site : www.cc-cantonalbens.fr 

 
 

COMPTE RENDU 
 

DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 mars 2009 
 
Présents : MARIN Bernard, BORNENS Patrick, GUIGUE Jean-Marc, DUCLOZ Michel, PADAY 
Bernard, GIRARD Serge, ANDRE Hervé, RIMBAUT Françoise, SENET Odile, BONELLI Rémy.   
 
Absent excusé : GRAS Bernard. 
 
 ORDRE DU JOUR : 

 
- Approbation du Compte de Gestion 2008 du Percepteur, 
- Vote des Comptes Administratifs 2008, Commune et C.C.A.S., 
- Vote des Budgets Principaux 2009, Commune et C.C.A.S., 
- Vote des taux d’imposition 2009, 
- Urbanisme, 
- Questions diverses. 
 

 
I - APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2008  DU PERCEPTEUR 
  
 Le Conseil Municipal approuve le Compte de Gestion dressé par Monsieur PONCET, 
Percepteur, pour l’exercice 2008 en concordance complète avec le Compte Administratif établi par 
Monsieur Le Maire et présenté sous la présidence de Monsieur BORNENS Patrick, tant pour le 
budget communal que pour le budget du C.C.A.S. 
 
II - VOTE DES COMPTES ADMISTRATIFS 2008  
 

A) BUDGET COMMUNAL  
 

 - Section de fonctionnement : 
 
  . Dépenses........................................................................................... 170 192,84 € 
  . Recettes............................................................................................. 257 821,73 € 
 
 - Section d’investissement : 
 
  . Dépenses.......................................................................................... 172 550,29 € 
  . Recettes............................................................................................ 138 268,85 € 
 
 - Résultat de clôture :  
 
  . Fonctionnement.................................................................................  87 628,99 € 
  . Investissement..................................................................................      -34 281,44 €  
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B) BUDGET C.C.A.S. 
 
 . Section de fonctionnement : 
 
   Résultat de clôture positif....................................................................... 662,41 € 
 
III - VOTE DES BUDGETS PRIMITIFS 2009  
 

 A) BUDGET COMMUNAL  
 
 Le Conseil Municipal vote le Budget Primitif qui s’équilibre en recettes et en 
dépenses à la somme de : 
 
 - section de fonctionnement................................................................ 261 881,00 € 
 - section d’investissement................................................................... 174 814,00 €  
 

 Le résultat d’exploitation de l’exercice 2008 s’élevant  à quatre-vingt-dix-neuf mille 
neuf cent quarante euros et trente-quatre centimes (87 628,99 €) est affecté ainsi qu’il suit au budget 
de l’exercice 2008 : 

 
- investissement au compte 1068........................................................... 70 000.00 € 
- fonctionnement au compte 002........................................................... 17 629,99 € 
   
Les opérations d’investissement concernent  
 

 1° - Voirie communale......................................................................... 80 500,00 € 
 
 dont :  
 
. Réfection du Chemin des Combettes 
. Acquisition d’un miroir Combe-dessus/Chemin du Platet  

 . Acquisition  d’un poteau incendie Hameau du Vernay 
 . Acquisition de tuyaux et regards pour eaux pluviales au Vernay 
 . frais d’actes notariés pour acquisition et échange de terrains 
 
 3° - Salle “Gilbert Clerc-Renaud” …………………………………… 4 000,00 € 
 
 dont : 
 
 . remplacement du compresseur du bar  
 . remplacement du chauffe-eau gaz 
  

4° - Desserte Hameau du Sauvage……………………….………..... 525,00 € 
  
 5° - Aménagement des arrêts de bus de transports scolaires………… 1 000,00 € 
dont frais d’acte notarié sur acquisition de terrain 
 
 6° - Modification du POS en PLU : 
 

. reports de crédits……………………………………………….. 5 000,00 € 

. crédits nouveaux………………………………………………..  20 000,00 € 
 
 7° - Busage du terrain de football…………………………………… 5 000,00 € 
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 8° - Acquisition d’un défibrillateur………………………………….. 2 000,00 € 
 
 9° - Entretien de l’Eglise…………………………………………….. 3 500,00 € 
 
  dont : 
 
 . installation d’une VMC 
 . pose d’un détecteur de monoxyde de carbone 
 

B) BUDGET C.C.A.S.    
  

Le Conseil d’Administration vote le Budget Primitif 2009 qui s’équilibre, pour la 
section de fonctionnement, en dépenses et en recettes, à la somme de 2 162,41 €. 

 
Le compte 6552 alimenté par une subvention de 1 500,00 € votée au budget 

communal permettra de rembourser à hauteur de 50 % la redevance d’ordures ménagères payées par 
les personnes âgées de plus de soixante-cinq ans vivant seules et non-imposables sur le revenu. 

 
IV - VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2009  
 

Le Conseil Municipal décide de ne pas augmenter les taux d’imposition qui demeurent 
par conséquent fixés ainsi qu’il suit : 

 
- taxe d’habitation………………………….………………………………. 7,31 % 
- taxe foncière sur le bâti…………………………………………………...  13,50 % 
- taxe foncière sur le non-bâti…....................................................................  44,91 % 
- taxe professionnelle……………………………………............................  10,74 % 

 
Compte tenu des bases notifiées, le produit attendu pour 2009 s’élève à….  132 067,00 €. 

 
 
V – URBANISME 
 

Néant 
 

VI -QUESTIONS DIVERSES 
 

Le nettoyage des sentiers aura lieu le samedi 26 avril 2009 à 8 heures. 
 
 

 Fait à MOGNARD, le 31 mars 2009 
    
 
 
 
   B. MARIN 
   Maire de MOGNARD   
 
 
 


